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EDF et GDF
Question écrite n° 20439

Texte de la question

Mme Françoise Dumas attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur la loi nº 99-882 du 18 octobre 1999, qui stipule que la République française reconnaît,
dans des conditions de stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs, les services rendus par les
personnes qui ont participé sous son autorité à la guerre d'Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc entre
le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962. Les agents d'EDF et de GDF ayant servi en Afrique du nord ont défendu
les valeurs de la République au même titre que leurs collègues présents dans les conflits antérieurs. La
possibilité d'attribuer la campagne double à ces agents apparaîtrait comme la juste reconnaissance de leur
service pour la France ; c'est pourquoi elle souhaite connaître la position du Gouvernement à cet égard.

Texte de la réponse

Les bénéfices de campagne constituent une bonification d'ancienneté prévue par le code des pensions civiles et
militaires de retraite (CPCMR) et par certains régimes spéciaux de retraite. Ce sont des avantages particuliers
accordés aux ressortissants de ce code et de ces régimes, c'est-à-dire aux militaires ainsi qu'aux fonctionnaires
et assimilés. L'attribution de la campagne double signifie que chaque jour de service effectué est compté pour
trois jours dans le calcul de la pension de retraite. Ces bonifications s'ajoutent dans le décompte des trimestres
liquidés aux périodes de services militaires ou assimilées au moment de la liquidation de la pension de retraite.
En tout état de cause, le droit à la campagne double est ouvert aux ressortissants de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales, des régimes spéciaux de retraite du personnel de la société
nationale des chemins de fer français, de la régie autonome des transports parisiens et des industries
électriques et gazières, au titre des régimes de retraite reconnaissant les bonifications de campagne accordées
dans le cadre des dispositions du CPCMR. Cependant, le décret n° 2010-890 du 29 juillet 2010 portant
attribution du bénéfice de la campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord accorde ce droit aux
militaires d'active et aux appelés pour toute journée durant laquelle ils ont pris part à une action de feu ou de
combat ou ont subi le feu, et s'applique aux fonctionnaires et assimilés dont les pensions de retraite ont été
liquidées à compter du 19 octobre 1999, date d'entrée en vigueur de la loi du 18 octobre 1999. Ces pensions
sont révisées à compter de la demande des intéressés déposée postérieurement à la date d'entrée en vigueur
du décret du 29 juillet 2010, auprès des services de l'administration qui a procédé à la liquidation de la pension
de retraite. Elles n'ouvrent droit à aucun intérêt de retard. Cette mesure ne peut s'appliquer aux pensions
liquidées antérieurement au 19 octobre 1999, puisque ce n'est qu'à compter de cette date qu'a été reconnu
officiellement l'état de guerre en Algérie, qui seul permet l'attribution de la campagne double.
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